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En application de l'article 31.1 du Règlement
du  Parlement  francophone  bruxellois,  il  n'  a
pas été déposé de rapport écrit sur ce projet.
En  séance  plénière  du  vendredi  21  mars
2014, la rapporteuse a dressé un rapport oral
des débats qui se sont tenus lors de la réunion
de  la  Commission  du  Budget,  de
l’Administration, des Relations internationales
et  des  Compétences  résiduaires du  lundi
17 mars 2014.

Pour  le  surplus,  il  est  renvoyé  au  compte
rendu  de  la  séance  plénière  du  vendredi
21 mars 2014 [CR n° 64 (2013-2014)].


